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L’enfant sera remis à la personne désignée sur présentation obligatoire d’une pièce d’identité
(à l’exclusion des mineurs de moins de 15 ans).

Il est recommandé de présenter ces personnes au préalable.
Il est vivement conseillé de prévenir l’école et les agents de la Mairie par téléphone en cas d’imprévu.

Autorisations et attestations

Je soussigné(e), ______________________________

Représentant légal du (des) enfant(s) cité(s) ci-dessus :

Atteste sur l’honneur, l’exactitude des renseignements fournis et m’engage à prévenir le service
enfance et les écoles de tout changement éventuel (adresse, problème de santé, situation familiale…)

Autorise la structure du périscolaire, à prendre le cas échéant, toutes les mesures (traitement
médicaux, interventions chirurgicales, hospitalisations) rendues nécessaires par l’état de l’enfant.

Signatures des Parents ou représentants légaux Fait à Bouafle, le               /                / 
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